
 

 

 

 1/2 

Remise de cannabis en pharmacie  

Position de la Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse  

Mise à jour en avril 2026  

  

La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse salue la simplification de la prescription et de la 

délivrance du cannabis à des fins médicales. Cette mesure constitue une avancée importante pour le 

traitement des patients gravement malades. Ces patients doivent pouvoir bénéficier d’un traitement 

adéquat avec un médicament optimal sur le plan galénique, sans se heurter à des obstacles 

administratifs ni être contraints de recourir à l’illégalité.   

Contexte  

Le cannabis est utilisé depuis l’Antiquité pour ses propriétés thérapeutiques et psychotropes. Ses 

nombreuses formes d’administration, ses composants et ses effets ont fait l’objet de recherches 

approfondies. Le cannabis est utilisé d’une part à des fins récréatives, mais aussi pour traiter certaines 

pathologies spécifiques, sous différentes formes galéniques. La plante de cannabis contient environ 

400 composés chimiques. Le tétrahydrocannabinol (THC), principale substance psychoactive du chanvre, est 

la seule substance soumise à la loi sur les stupéfiants (LStup). Les autres substances (cannabinoïdes) telles 

que le cannabidiol (CBD) ne sont pas soumises à cette loi, car elles n’ont pas d’effet psychoactif comparable1. 

En Suisse, le cannabis récréatif (≥ 1 % de THC) est interdit par la loi sur les stupéfiants (LStup) dans le cadre 

de la politique des quatre piliers en matière d’addictions.  

 

L’utilisation du cannabis dans le cadre d’indications médicales reconnues a également longtemps été 

interdite ou soumise à une autorisation exceptionnelle. Cette situation a confronté les médecins 

prescripteurs, les pharmaciens fabricants ou dispensateurs ainsi que les patients dépendants, à de multiples 

obstacles juridiques, réglementaires et moraux, les poussant parfois vers l’illégalité. L’interdiction du cannabis 

à usage médical a été levée le 1er août 2022 et la prescription simplifiée.  

Position et argumentation  

pharmaSuisse salue la décision de légaliser le recours au cannabis à des fins de traitement ou de 

soulagement des maladies graves — malgré, ou en précisément en raison de sa teneur en THC, substance 

contrôlée par la loi sur les stupéfiants (LStup). Si des effets scientifiquement reconnus devaient être établis à 

l’avenir, il conviendrait également d’exempter partiellement le cannabis de certaines interdictions ou 

obligations de contrôle. Pour de nombreux patients, le cannabis est le seul moyen de soulager leurs maux. 

L’accès doit leur être possible en dehors de l’illégalité et avec un minimum de formalités administratives. Une 

plante médicinale contenant toujours de multiples composants, il est important de les connaître, de les 

contrôler et de les mettre à disposition sous différentes formes galéniques en fonction des besoins. Les 

pharmaciens sont formés à cet effet et peuvent, en collaboration avec le médecin prescripteur, garantir un 

traitement optimisé pour le patient.   

Revendications  

La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse demande un accès simple et non bureaucratique aux 

traitements médicamenteux à base de cannabis, adapté aux les besoins des patients. Les défis 

thérapeutiques liés à l’utilisation du cannabis ne doivent toutefois pas être négligés. Dans ce contexte, les 

pharmaciennes et les pharmaciens, spécialistes du médicament, doivent y jouer un rôle central. 

  

 
1 Office fédéral de la santé publique (OFSP), Addictions et santé: Cannabis, https://www.bag.admin.ch/fr/addictions-et-sante-cannabis   

[dernière consultation avril 2026]   

https://www.bag.admin.ch/fr/addictions-et-sante-cannabis
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Cannabis à des fins récréatives  

Depuis le 15 mai 2021, une modification de la loi sur les stupéfiants (LStup) permet de mener, pour une 

durée limitée, des projets pilotes de remise de cannabis à des fins non médicales.  

La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse est en principe favorable à la réalisation d’études pilotes, 

accompagnées scientifiquement, sur la remise contrôlée de cannabis à des fins récréatives en pharmacie. 

pharmaSuisse salue le fait que les pharmaciens puissent intervenir en tant que professionnels pour 

accompagner et conseiller les consommateurs ainsi que les personnes souffrant d’addiction, dans le cadre 

des études socioéconomiques prévues et déjà en cours. Ces études fournissent des informations 

importantes sur les effets sur la santé physique et mentale des consommateurs, sur les comportements de 

consommation ainsi que sur les aspects socioéconomiques.  

pharmaSuisse se prononcera définitivement sur les possibilités ainsi que sur la contribution des 

pharmacies à la remise contrôlée de cannabis à des fins non médicales, une fois que les résultats des 

essais pilotes seront disponibles.  

  

 

Contact: publicaffairs@pharmasuisse.org    
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